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Projet de mail aux agents du service : 

 

Sujet : Nouveau prêt à taux zéro éco-habitat pour les agents MTECT-MTE-Mer 

 

Vous envisagez d'engager des travaux d'amélioration de votre résidence principale ?  

Le Comité d'aide sociale (CAS) du ministère vous propose un prêt à taux zéro de 3 000 € maximum (sous 

conditions de ressources et de taux d’endettement) pour des travaux d'amélioration au plan du confort thermique, 

des économies d’énergie ou de la protection de l’environnement (assainissement non collectif), indépendamment 

des différentes aides existantes à la rénovation énergétique. 

A partir du 1er janvier 2024 et pour une durée de six mois, le prêt éco-habitat fait l’objet d’une expérimentation à 

l’échelle nationale par le CAS, association loi 1901 qui a pour but de délivrer des prêts à taux zéro aux agents du 

pôle ministériel. 

Pour plus d'informations sur l'accès à ce prêt (montant, conditions, procédure...), vous pouvez consulter l'intranet 

(hyperlien à insérer) 

Si vous êtes intéressé, contactez votre assistant de service social de proximité, à votre disposition pour vous 

accompagner dans la démarche de demande du prêt. 
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